
DECLARATION LIMINAIRE AU CHSCT DU 17 JUILLET 2020

Monsieur le Président,

Le planning est chargé pour tous les membres élus et de droit de cette instance, les sujets sont
très sensibles et prenants. La période estivale à venir va permettre une coupure appréciée de
tous.
Pour autant, nous savons qu'à la rentrée, le rythme va s'accélérer, le DDFIP ayant déjà informé
l'ensemble de ses agents, pas encore les représentants du personnel, de la reprise du NRP.
Les représentants FO souhaitent que les échanges se concentrent sur le fond et pas sur la forme.
Ainsi, afin de crever tous les abcès avant les vacances et reprendre sereinement les débats en
septembre, nous voulons revenir sur quelques évènements qui se sont produits récemment.

En début d'année, vous avez voulu convoquer un CHSCT, sans aucun caractère d'urgence, dans
un délai de 7 jours, plusieurs organisations ont dû intervenir pour que vous respectiez le délai de
15 jours.

Lors du dernier CHSCT, lorsque les représentants des personnels vous ont demandé d'examiner
les points dans un ordre différent de celui fixé à l'ordre du jour, vous avez spontanément accepté
mais, suite à l'intervention du DDFIP qui n'y était pas  favorable, vous avez exprimé un refus. Cela
a entraîné des échanges surréalistes et inutiles pendant presque 30 minutes.

Enfin, pour ce CHSCT, la secrétaire vous a demandé d'ajouter à l'ordre du jour un point sur le
télétravail, l'absence de nouvelle convocation démontre que vous n'avez pas souhaité y donner
une réponse favorable.

Monsieur VEILLARD, dans cette instance, vous êtes le président.
Il n'y a aucun lien hiérarchique entre les membres et vos prises de position ne doivent pas être
influencées par le fait que vous soyez également DRDDI, homologue du DDFIP.
Votre fonction, vos droits et devoirs sont, comme les nôtres, encadrés par le règlement intérieur.
Les représentants FO vous invitent à relire la version mise à jour après l'instance du 14 février de
cette année pour que dorénavant nous n'ayons plus à vous en rappeler les fondamentaux.


